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1 – Prise de RTT et de congés - Quelles sont les 

règles pendant la période d’urgence sanitaire ? 

 
 

L’ordonnance n° 2020-430 fixe les règles applicables aux jours de réduction du temps de travail (RTT) 
ou de congés annuels des agents publics de la fonction publique de l’État pendant la période d’urgence 
sanitaire définie du 16 mars au 10 juillet 2020, à ce jour.  
 
Cette ordonnance s’applique, uniquement, pour les agents placés : 
              

  

 

 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
  
  
  
  

En autorisation spéciale 

d’absence (ASA) 
En télétravail 

Agent avec les 5 jours de RTT 

PERIODE 1 

16 mars 2020                  16 avril 2020  

5 jours de RTT à prendre de manière rétroactive 

 

PERIODE 2  

17 avril 2020                  10 juillet 2020 

5 jours de RTT ou de congés annuels à prendre 

 

PERIODE   

17 avril 2020                  23 mai 2020  

En principe : 5 jours de RTT ou, à défaut, de 

congés annuels imposés à prendre  

Si les nécessités de service le justifient : de 0 à 4 
jours de RTT ou, à défaut, de congés annuels à 

prendre 

Agent sans 5 jours de RTT 

Exemple des agents ne disposant pas de 

suffisamment de RTT pour la période 1 

PERIODE 1  

16 mars 2020    16 avril 2020  

L’agent ne dispose que de 3 jours de RTT et les 

prend de manière rétroactive. 

PERIODE 2  

17 avril 2020     10 juillet 2020  

L’agent pose 5 jours de congés annuels au titre de 

la période 2 et 1 jour de congés annuels en 

complément au titre de la période 1 
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Pour Les agents placés en ASA : Le nombre de jours de RTT et de jours de congés imposés est 
proratisé pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel. Il est également proratisé si l’agent 
a repris partiellement une activité normale ou exercé ponctuellement du télétravail pendant ces 
périodes. 

 
Dispositions applicables aux agents placés en ASA et en télétravail  
 
Si l’agent a posé volontairement des jours, ces jours sont pris en compte pour la détermination du 
nombre de jours imposés. En effet, le chef de service déduit des jours imposés, les jours de RTT ou de 
congés annuels que l’agent a volontairement posé depuis le début du confinement. 
 

Pour information :  
Les jours de RTT et de congés annuels pris au titre des articles 1 et 2 de l’ordonnance peuvent être 
pris parmi les jours épargnés sur le compte épargne temps. 

 
Les jours de congés annuels imposés pendant le confinement et posés avant le 1er mai 2020, ne 
seront pas pris en compte pour l’attribution d’un ou de deux jours de congés annuels 
complémentaires au titre du fractionnement des congés annuels. Par contre, les autres jours de 
congés annuels, ne comptant pas dans les 5 jours imposés, pris avant le 1er mai 2020 seront pris en 
compte pour le fractionnement. 
 
Dispositions applicables aux agents alternant des périodes d’activité, d’ASA et de télétravail  
 
Dans ce cas, le chef de service veille à ce que le nombre de jours de RTT et de jours de congés annuels 
imposés au titre du placement en ASA et au titre du placement en télétravail soit proratisé en fonction, 
respectivement, du nombre de jours accomplis en ASA, en télétravail et en activité normale au cours 
de la période considérée. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions applicables aux agents placés en congés de maladie  
 
Le chef de service peut réduire le nombre de jours de RTT ou de congés annuels imposés pour tenir 
compte du nombre de jours pendant lesquels l’agent a été placé en congés de maladie sur tout ou 
partie de la période considérée. 
 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter la note de service SG/SRH/SDCAR/2020-258 du 23 
avril 2020 (cliquez ici). 
 
 

L’agent alterne les 3 situations  

Par exemple, pour un même agent qui change de situation :  

- Jours où l’agent est en ASA : jours de RTT ou de congés annuels imposés et proratisés ;  

- Jours où l’agent est en télétravail : jours de RTT ou à défaut de congés annuels imposés et proratisés ;  

- Jours où l’agent est en activité normale : aucun jour de RTT ou de congés annuels imposé. 
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2 – Dispositions temporaires en matière de comptes épargne-
temps (CET) 
 
Compte tenu de cette période exceptionnelle, un arrêté a été publié au JO du 13 mai 2020 modifiant 
temporairement le nombre de jours pouvant être inscrits sur un compte épargne temps ainsi que le 
plafond global de jours pouvant être maintenus sur un compte épargne temps au titre de l’année 2020 
uniquement. 
 
Ainsi, le nombre de jours pouvant être inscrit sur le CET, pour l’année 2020, est de 20 jours et le 
plafond global de jours pouvant être maintenus sur un compte épargne-temps est fixé à 70 jours contre 
60 jours habituellement. 
 
Pour plus d’information, vous pouvez consulter l’arrêté du 11 mai 2020 relatif à la mise en œuvre de 
dispositions temporaires en matière de compte épargne temps dans la fonction publique de l'Etat et 
dans la magistrature afin de faire face aux conséquences de l'épidémie de covid-19 (cliquez ici). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous souhaitez des informations plus précises de la part de 
l’UNSA, contactez votre représentant référent ou bien contactez-
nous à l’adresse ci-dessous en n’oubliant pas de joindre la copie 
de votre recours. 

unsa-agrifor.syndicats@agriculture.gouv.fr 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 11 mai 2020 relatif à la mise en œuvre de dispositions temporaires en matière de 
compte épargne-temps dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature afin de faire 
face aux conséquences de l’épidémie de covid-19 

NOR : CPAF2011079A 

La garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l’action et des comptes publics, 
Vu le décret no 2002-634 du 29 avril 2002 modi#é portant création du compte épargne-temps dans la fonction 

publique de l’Etat et dans la magistrature ; 
Vu l’arrêté du 28 août 2009 pris pour l’application du décret no 2002-634 du 29 avril 2002 modi#é portant 

création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Au titre de l’année 2020, la progression annuelle maximale du nombre de jours pouvant être inscrits 
sur un compte épargne-temps au-delà du seuil mentionné à l’article 6-3 du décret du 29 avril 2002 susvisé est #xée 
à vingt jours. 

Art. 2. – Au titre de l’année 2020, le plafond global de jours pouvant être maintenus sur un compte épargne- 
temps mentionné à l’article 6-3 du décret du 29 avril 2002 susvisé est #xé à soixante-dix jours. 

Les années suivantes, les jours ainsi épargnés excédant le plafond global de jours prévu par l’arrêté 
du 28 août 2009 peuvent être maintenus sur le compte épargne-temps ou être consommés selon les modalités 
dé#nies à l’article 6 du décret du 29 avril 2002. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal of"ciel de la République française. 

Fait le 11 mai 2020. 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
OLIVIER DUSSOPT  
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